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classes. L'inspecteur forestier de la ville rentre dans la IIe classe : son
traitement est fixé entre 7160 et 10.400 francs. Il est placé au même

rang que le secrétaire communal, le médecin de la ville, le chimiste,
le géomètre, l'inspecteur des jardins et le médecin des écoles.

On sait, à Zurich, reconnaître l'importance du travail d'un inspecteur

forestier. On le considère comme l'égal des représentants d'autres
professions libérales et techniques. C'est en s'inspirant de cette considération

qu'on a fixé le montant de son traitement. Et le peuple y a
souscrit parce qu'il sait que ce n'est que justice.

Voila un exemple que nous soumettons aux méditations du
gouvernement de beaucoup de nos cantons. Les agents forestiers de nos
arrondissements sont du même bois que l'inspecteur forestier de la ville
de Zurich ; mais on rougit à l'idée que quelques-uns doivent se
contenter d'un traitement atteignant à peine le tiers de celui que Zurich —
ville démocratique par excellence — s'est fait un devoir de donner à

l'administrateur de ses forêts.

CANTONS.

Neuchâtel. M. Maurice Droz, précédemment inspecteur forestier
d'arrondissement, à Locarno, vient d'être nommé sous-inspecteur du
IIIe arrondissement (Val de Travers).

Tessin. M. Ed. Solari, jusqu'ici inspecteur forestier du IIe
arrondissement, a été mis à la tête du Ier arrondissement (Faido), comme
successeur de M. Bovet..

— Une nouvelle réjouissante nous arrive de ce canton : la
commune de Quinto a décidé la création d'un poste d'inspecteur forestier
communal. C'est elle qui aura eu l'honneur de donner ce bon exemple
dans le canton. L'administrateur communal aura à s'occuper, à côté des

forêts communales, de travaux considérables de défense contre les
avalanches. Le traitement initial est de 8200 fr., dont le canton supportera
le 25 °/o. Le premier titulaire, M. Albert Forni, d'Airolo, est entré en

fonction le 15 août déjà.
Zurich. M. Hans Fleisch, nommé au printemps 1917 gérant des

forêts communales de Bonaduz (Grisons), remplace M. H. Schmid comme
assistant forestier à l'Inspectorat cantonal.
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